Congrès ALAI, New York, Juin 2001: 
Systèmes complémentaires et concurrents au droit d’auteur@

Séance I.D.2: L’étendue de l’interdiction de contournement des dispositifs techniques de protection des droits B Exceptions 

Rapporteur général, Pierre Sirinelli, Professeur Université Paris I, Panthéon-Sorbonne

par J. Nelson Landry

Questionnaire établi par Pierre Sirinelli et Jane Ginsburg

(Nous serions reconnaissants aux rapporteurs bilingues de répondre, si possible, dans les deux langues, à des fins de publication.  A défaut, il serait souhaitable de privilégier la langue française afin d’éviter au rédacteur de la synthèse tout contresens sur des questions délicates.  Merci.)

JOINDRE EN ANNEXE LES TEXTES LEGISLATIFS CORRESPONDANT AUX REPONSES, AINSI QUE LES REFERENCES A LA JURISPRUDENCE
I. Etude du droit avant la transposition des traités OMPI
1.1
Votre pays avait-il déjà des dispositions législatives relatives à la protection technique de certaines œuvres de l’esprit avant l’adoption des traités OMPI de 1996.  Si oui, dans quels domaines?  (Exemples, logiciels . . .)
Non

1.2
Votre pays avait-il déjà des dispositions législatives relatives à la protection des mesures d’information ayant trait à l’œuvre ou à son auteur, ou au titulaire des droits?
Non

1.3
Existait-il dans votre législation des dispositions relatives aux sanctions encourues en cas de contournement des dispositions techniques?

1. A l’encontre de celui qui accomplit l’acte de contournement?

2. A l’encontre de celui qui offre les moyens de ce contournement:

a. En donnant des indications sur ces moyens

b. En fournissant le matériel permettant le contournement (actes préparatoires)

c. En proposant des services de contournement
Non

1.4 
A défaut de dispositions légales, la jurisprudence avait-elle sanctionné de tels actes:

1.  
Acte de contournement

1. Acte de fourniture de matériel

2. Fourniture de services
Aucun cas connu

1.5
Le système mis en place, s’est-il révélé efficace? 

1. Fréquence du recours aux dispositifs techniques?

2. Fréquence des litiges?

3. Raisons d’une éventuelle indifférence ou d’un éventuel abandon des poursuites ou d’application des dispositifs techniques?
Inconnu

1.6
A défaut de dispositions législatives, ou de solutions jurisprudentielles, la pratique avait-elle développé une tolérance à l’égard de pareils actes?
Inconnu

1.7
Le législateur, avait-il déjà prévu des exceptions à l’interdiction de contourner des dispositifs techniques?  Si oui, exposez-les.
Non

II
Intégration des obligations découlant des traités OMPI B dispositions relatives à la protection des dispositifs techniques
2.1
Votre législation, a-t-elle procédé à l’intégration des traités OMPI (arts. 11 et 12 WCT, arts. 18 et 19 WPPT)?

1 A quelle date?

1 A quelle occasion?

B loi spéciale? Loi plus générale?
Non. L a question est sous étude en droit d’auteur

2.2 Votre pays, est-il actif dans le domaine de la recherche des dispositifs techniques?

Réponse :  aucune activité commerciale connue


2.3
Comment votre législation assure-t-elle la protection juridique de ces dispositifs?

1. Par des dispositions spécifiques propres à la question?

2. Par les textes relatifs à la contrefaçon?

3. Par des dispositions du droit commun de la responsabilité?

Réponse :  Quoique la concurrence déloyale pourrait être utilisée, elle présente une problème de juridiction entre le droit civil et le droit de common law, car elle serait de juridiction provinciale et serait moins efficace vu sa portée restreint.

4. Autre? (Exemple, textes relatifs à la criminalité informatique)

Réponse : Article 3.127 du Code criminel traite en son alinea 1 de la possession de moyens permettant d’utiliser des installations ou d’obtenir un service en matière de télécommunication. Il se lit : « Quiconque, sans excuse légitime, dont la preuve lui incombe, fabrique, possède, vend ou offre en vente ou écoule des instruments ou des pièces particulièrement utiles pour utiliser des installations ou obtenir un service en matière de télécommunication, dans des circonstances qui permettent raisonnablement de conclure qu’ils ont été utilisés, sont destinés ou ont été destinés à l’être à cette fin sans acquittement des droits exigibles, est coupable d’un acte criminel et passible d’un emprisonnement maximal de deux ans.
A venir

Non

2.4
Décrivez rapidement le système mis en place.
Art 327

2.5
Préciser les sanctions disponibles contre le contournement; soulignez l’existence ou l’absence de sanctions pénales.
Prison 2 ans et confiscation après culpabilité

2.6
Quelles sont les personnes dont la responsabilité peut être engagée?

4. Celle qui accomplit l’acte de contournement

4. Celle qui permet, d’une façon ou d’une autre, l’accomplissement de l’acte de contournement

a. Fournisseur d’information

b. Fournisseur de matériel

c. Fournisseur de services

3. Cette personne, doit-elle avoir agi en connaissance de cause ou avec l’intention de contourner, pour engager sa responsabilité?
Oui

Complicité possible

Aucune excuse légitime selon 327

2.7
Existe-t-il des différences suivant les dispositifs contournés: par exemple, entre dispositifs protégeant l’accès et dispositifs protégeant les droits de l’auteur, ou dispositifs protégeant les informations relatives à l’œuvre (copyright management information)?  Si oui, pourquoi?
Rien selon le droit d’auteur

2.8
Au cas où la fourniture de dispositifs de contournement est illicite,

1. Préciser comment sont définis les dispositifs visés.  

a. La définition s’étend-elle aux logiciels?

b. Pour qu’il y ait une violation, faut-il que le dispositif soit effectif@?  Dans l’affirmative, comment juge-t-on du caractère effectif@ du dispositif?

2. La législation prend-elle en compte le fait que certains dispositifs capables de contourner des protections techniques se prêteront également à des utilisations licites?  Par exemple, la responsabilité pour fourniture de moyens dépend-elle du caractère du dispositif comme ayant pour seule finalité@ celle de contourner?  Comme ayant pour finalité principale@ celle de contourner? Comme n’ayant aucune utilisation commercialement significative@ que celle de contourner?
Voir art. 327 C.cr.

III.
Exceptions aux sanctions: Contournements autorisés
3.1
Votre pays, connaît-il des exceptions aux sanctions pour contournement suivant les dispositifs concernés (accès, droits, information):

1. Exceptions aux profit des utilisateurs:

a. Concernant toutes les exceptions au monopole

b. Concernant certaines exceptions seulement (voir, par ex., les sept exceptions prévues dans la proposition de Directive communautaire)

c. S’agit-il d’une liste fermé, ou en revanche reposant sur des critères généraux

d. Décrivez.

e. Quelles raisons justifient ces choix?

2. Existe-t-il de nouvelles exceptions aux droits conçues en considération des protections techniques et qui n’existaient pas expressément auparavant dans votre législation?

3. Existe-t-il des différences suivant des mesures techniques concernées?  Pourquoi?
Aucun connu, vu l’absence de loi spécifique

3.2
Votre pays, impose-t-il des moyens de parvenir à la garantie de ses exceptions au sanctions pour contournement?  Si oui, comment?


3.3
Existe-t-il des accords particuliers (contrats, accords collectifs . . .),   permettant de contourner des dispositifs techniques, avec certaines catégories d’utilisateurs (exemple, bibliothèques publiques)?  Si oui, pourquoi?


3.4
Le Adroit à l’exception@ au profit de l’utilisateur entraîne-t-il l’attribution d’un droit à compensation en faveur de l’auteur ou son ayant droit?


3.5
Dans votre pays, la loi impose-t-elle aux fabricants du matériel destiné aux consommateurs une obligation de confectionner leurs produits pour qu’ils reconnaissent et répondent aux mesures techniques particulières?  Dans l’affirmative, comment la loi impose-t-elle cette obligation? 


3.6
Quelle a été l’expérience dans votre pays sous l’égide d’une loi (ou de la jurisprudence, ou des règlements) concernant le contournement des mesures techniques protégeant l’accès aux œuvres de l’esprit ou protégeant les droits des auteurs?


3.7
Dans quelle mesure les œuvres de l’esprit ou d’information sont-elles actuellement diffusées dans votre pays accompagnées de mesures techniques de protection?  Préciser autant que possible les types d’œuvres technologiquement protégées, et les types de mesures techniques utilisées.
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